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Réunion téléphonique avec la Direction Générale du 3 juillet 2023 : 

Violences urbaines 
 

La Directrice Générale a réuni les organisations syndicales via une audioconférence téléphonique pour faire le 

point sur les événements récents. 

 

Un article d’un média en ligne démontre que nos consignes de sécurité ont fuité à l’extérieur de manière très 

précise. La déontologie commande que les douaniers ne divulguent pas à l’extérieur ce qu’on se dit en interne, 

ce qui met l’ensemble de la communauté en danger, c’est irresponsable. 

L’article nous caricature comme faisant montre d’un excès de prudence. 

La DG rappelle que nous ne sommes pas des forces de sécurité intérieure. Ce n’est pas la place du 

douanier que d’être au centre des émeutes. En revanche le douanier peut soulager les policiers en faisant des 

contrôles de tout ce qui est matériel criminogène : mortier, feu d’artifice… Les appels belliqueux n’ont pas 

leur place dans cette crise, et le positionnement de la Douane tel que nous l’a demandé notre ministre a 

été très clair. La Douane n’est pas là pour aider à la reconquête du territoire. 

Droit de réponse et plainte contre X pour atteinte au bon renom de l’administration seront les deux réponses 

de la DG à cet article. 

 

- En quoi la Douane a-t-elle été impactée ?  
A Avignon jeudi soir, les collègues de la BSI ramenant un infracteur à la Brigade ont été caillassés et les 

forces de l’ordre ont dû intervenir. 

A la DR de Paris-Est dans la nuit de vendredi, il y a eu intrusion et vandalisation des locaux, aucun collègue 

ne se trouvait dans les locaux. Il y a eu vol d’uniformes et de quelques ordinateurs mais pas d’armes. Des 

véhicules ont été très endommagés. 

La DNSCE de Toulouse ainsi que la BSI d’Aulnay ont été signalés au préfet à titre de précaution car très 

proches des lieux d’émeute. 

 

- Sécurisation des armes : il faut travailler rapidement sur des dispositifs renforcés sur nos points de 

stockage. Les sujets de sécurité bâtimentaire et des personnels feront l’objet d’une étude approfondie dès la 

rentrée. 

Sur le trajet domicile-travail, les collègues ont la possibilité de rester connectés à AGNET et d’appuyer sur un 

bouton SOS, mais la généralisation de cette pratique va être expertisée. 

 

- Consignes de contrôle : un renforcement de notre présence a été demandé à la frontière espagnole. La tenue 

des PPF ainsi que les formations à l’article 60 n’ont pas été remis en question. Le contrôle du fret express 

ciblant les matériels et engins pyrotechniques, ainsi que tout équipement pouvant devenir une arme par 

destination, ont été renforcés, également dans le cadre des contrôles à la circulation.  

 

Pour la CFTC, l’émotion est vive et compréhensible en ce moment, au cœur de la crise sécuritaire et 

sociale, mais il importe avant tout de ne pas sur réagir à chaud L’administration doit prendre en 

premier lieu les décisions qui s’imposent pour assurer la sécurité de nos collègues, de nos matériels et de 

nos infrastructures. 

La place de la Douane au sein de l’organisation sécuritaire nationale ne doit pas donner lieu à tous les 

délires et tous les excès. Notre rôle est clairement défini : la discrétion professionnelle et le maintien du 

sang-froid dans les situations d’urgence en font partie. 

 

 

CFTC-Douanes : Sur un autre ton. 


